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Elaboration du POS :  
 - arrêtée le 28/06/1985 
 - publiée le 09/01/10987 
 - approuvée le 18/09/1987 
 
Révisions du POS : 
 . 1ère procédure : 
 - prescrite le 08/12/1995 
 - arrêtée le 07/04/2000 
 - non approuvée 
 
 . 2ème procédure : 
 - prescrite le 02/12/2004 
 - arrêtée le 29/03/2012 
 - approuvée le 
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Conformément au Code de l’urbanisme, le dossier de PLU de Barentin se compose des éléments suivants : 
• Le rapport de présentation 

o Le diagnostic  

o L’Etat Initial de l’Environnement (EIE) 

o Justification des choix et dispositions du PLU et Evaluation des effets sur l’environnement 

o Annexes : 
o L’étude relative aux risques d’inondation 
o L’étude relative aux risques liés à la présence de cavités souterraines 

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

• Les orientations d’aménagement (au sens des articles L.123-1 et R.123-6 du Code de l’urbanisme) 

• Le règlement 

• Le Document Graphique (plan de zonage lié au règlement) 

• Les annexes 

o Annexe 1  
o Prescriptions acoustiques 
o Exposition au plomb 
o Liste des lotissements dont les règles sont maintenues 
o Annexes sanitaires 
o Plans des infrastructures bruyantes 
o Plan du réseau d’eau potable 
o Plan du réseau d’eaux usées 
o Plan du réseau des eaux pluviales 
o Arrêtés relatifs à l’isolement acoustiques 

o Annexe 2  
o Servitudes d’utilité publique 

o Annexe 3 
o Schéma d’assainissement des eaux usées 
o Schéma des eaux pluviales 

o Annexe 4 
o Règlement de publicité de la ville de Barentin 

• Etude entrées de ville 


